
Habitants

2 512 758
PIB par habitant

5 433 €
Salaire moyen brut annuel

6 349 €

Budget exécuté du système judiciaire (BESJ) Efficacité - Disposition Time (jours)

Composantes du BESJ par habitant BESJ par habitant (en €) BESJ en % du PIB 1ère instance DT
  Aide judiciaire

  Ministère public

  Tribunaux

  BESJ (lorsqu'il y a des NA)

9,9

7,2

1,7

46,2

14,2

2,6

2014 2016 2018 2020 2022 2014 2016 2018 2020 2022

Administratif

477
Pénal

199
Civil

171
jours pour résoudre une affaire

Civil

Pénal

Administratif

5797171

89249199

69110477

1ère Instance 2ème Instance Cours Suprême

Budget : En 2022, le budget exécuté du système judiciaire s’élève à 47 540 089 €, soit 18,9 € par habitant, bien en dessous de la
médiane du CdE. Le budget représente 0,35% du PIB du pays, ce qui est supérieur à la médiane du CdE. Le budget des tribunaux
est de 9,9 € par habitant en 2022, soit une légère augmentation par rapport à 8,1 € en 2020, mais il reste l’un des plus faibles
d’Europe par habitant. Les budgets du ministère public (7,2 €) et de l’aide judiciaire (1,7 €) par habitant en 2022 sont
également inférieurs à la médiane du CdE.

Technologies de l'information et de la communication (TIC):  L’indice de déploiement des TIC est de 7,0, appartenant au groupe
d’États qui sont bien au-dessus de la médiane du CdE. L'indice TIC semble le plus développé dans la catégorie "Gestion
d'a aires" ce qui suggère que l’accent est mis davantage sur l’infrastructure numérique du registre des a aires que sur les
services électroniques. Le système de dépôt électronique des a aires civiles par les avocats a été expérimenté en 2022. À ce
stade, le taux d’utilisation des outils déployés est demeuré bas.

Médiation conduite ou renvoyée par le tribunal:  Après son introduction en 2017, la médiation conduite ou renvoyée par le
tribunal obligatoire pour un certain nombre d’a aires en procédure civile a été abolie en 2022. Toutefois, les parties peuvent
toujours recourir à la médiation conduite ou renvoyée par le tribunal. Le nombre de médiateurs enregistrés (37,9 pour 100 000
habitants) est nettement supérieur à la médiane du CdE.

Procédure de recrutement des juges:  Les amendements à la Constitution concernant le pouvoir judiciaire sont entrés en
vigueur en 2022, visant notamment à renforcer les garanties d’indépendance des juges, à établir une procédure de nomination
uniforme pour tous les juges et à supprimer le mandat initial de cinq ans.

E cacité : Les tribunaux continuent d’être les plus e caces au niveau
de la plus haute instance et dans le domaine des a aires civiles et
commerciales contentieuses. Plus spéci quement, les tribunaux sont
les plus e caces dans les a aires civiles et commerciales
contentieuses de la plus haute instance, tandis que le DT est le plus
élevé dans les a aires administratives de 1ère instance (477 jours).
Ce dernier a constamment augmenté pour le troisième cycle
d’évaluation consécutif, plaçant les tribunaux considérablement
au-dessus de la médiane du CdE en 2022 dans cette catégorie
d’a aires et instance judiciaire. Le DT des a aires pénales de 1ère
instance (199 jours) montre une diminution par rapport au cycle
d’évaluation précédent, bien qu’il soit supérieur à la médiane du CdE
pour cette catégorie d’a aires et instance judiciaire.



Ressources humaines  (pour 100 000 habitants)

Juges professionnels Personnels non-juges Procureurs Personnels non-procureurs Avocats

2022 14.9

2012 12.4

17,6

17,7

72.7

42.5

57,9

54,8

23.6

20.9

11,2

10,4

20.6

11.2

14,7

14,1

82.3

49.2

155,5

111,6

Égalité de genre Salaires bruts absolus
Ratio avec le salaire
moyen brut annuel

51%40%

49%60%

50% 57%

Juges Professionnels

20222012

35%26%

65%74%

33% 44%

Présidents de tribunaux

20222012

34%33%

66%67%

52% 57%

Procureurs

20222012

16%9%

84%91%

31% 41%

Chefs des ministères publics

20222012

 % Hommes
 % Femmes

 — % Femmes Médiane
CdE

79%
NA

21%

100%
77% 75%

Personnels non-juges

20222012

67%47%

33%53%
72% 73%

Personels non-procureurs

20222012

30%35%

70%65%

43% 45%

Avocats

20222018

Juges

Procureurs

12 453 €

10 991 €

46 812 €

42 249 €

Salaire en début de carrière

Juges

Procureurs

19 270 €

17 052 €

100 367 €

70 090 €

Salaire en n de carrière

2.0
2,1

1.7
1,7

Salaire en début de carrière

3.0
4,3

2.7
3,2

Salaire en n de carrière

Formation des professionnels de la justice
Nombre moyen de participations à des formations en direct par professionnel*

Pour les juges 6.5

Pour les procureurs 3.6

Pour le personnel
non-juges 1.5

Pour le personnel
non-procureurs

1.5

1,9

1,3

0,4

0,4

Répartition (%) des tribunaux
spécialisés et de droit commun de 1ère

instance

    Tribunaux spécialisés
    Tribunaux de droit commun
    CdE Médiane

NAP

25%

2012 2014 2016 2018 2020 2022

0,06 0,06 0,07
1,29 1,29

1,65

0,56

0,57 0,60

Entités juridiques de première instance pour 100 000 hab.
 Tribunaux de droit commun  Tribunaux spécialisés

2012 2014 2016 2018 2020 2022

1,52 1,49

1,91
1,71

1,79
1,871,67

1,54 1,60
1,54

1,50
1,58

Tous les tribunaux (implantations géographiques)
  République de Moldova         CdE médiane

*Cet indicateur est calculé comme suit : le nombre de participants aux formations en direct est divisé par le nombre de professionnels de cette catégorie. Par exemple, si la médiane du CdE pour les juges est de 3,9, cela
signi e que chaque juge en Europe a participé à 3,9 formations en direct (valeur médiane). En e et, cette analyse permet de mieux comprendre le nombre de formations par professionnel dans l’hypothèse où tous ont été
formés.



Indicateurs d'efficacité CEPEJ

Taux de variation du stock d'a aires pendantes (Clearance Rate (CR)) = (A aires terminées / A aires nouvelles) *100
CR > 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d'a aires supérieur au nombre d'a aires dont il a été saisi  => l'arriéré judiciaire diminue
CR < 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d'a aires inférieur au nombre d'a aires dont il a été saisi  => l'arriéré judiciaire augmente

Durée d'écoulement du stock d'a aires pendantes (Disposition Time (DT)) = (A aires pendantes / A aires terminées) *365
La durée d'écoulement du stock d'a aires pendantes (DT) est le temps théorique nécessaire pour qu'une a aire pendante soit résolue, compte tenu du rythme de travail
actuel des tribunaux.

Instance
1ère Instance

2ème Instance

Cours Suprême

Clearance Rate

Civil 1ère Instance 95%

2ème Instance 103%

Cours Suprême 95%

Pénal 1ère Instance 104%

2ème Instance 83%

Cours Suprême 97%

Administratif 1ère Instance 76%

2ème Instance 109%

Cours Suprême 91%

99%
100%

99%

105%

99%

99%

100%

98%

103%

102%

Disposition Time (en jours)

171

97

57

199

249

89

477

110

69

239

200

152

133

110

101

292

215

234

Evolution de Disposition Time

2012 2014 2016 2018 2020 2022

Civil

Pénal

Administratif

574228272880

97116731009282

171171143140127106

8911864593351

24915665518492

199242171131102156

695125202877

11014671888863

477358205155186126

Affaires nouvelles

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

3.93

2.69

2.36

2.46

2.10

2.30

1.22

1.40

1.47

1.53

1.13

0.33

0.18

0.16

0.19

0.23

0.17

0.19

Nombre total d'a aires de 1ère instance pour 100 habitants

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

0.47

0.50

0.42

0.49

0.41

0.36

0.54

0.31

0.48

0.42

0.28

0.13

0.12

0.12

0.13

0.15

0.12

0.03

Nombre total d'a aires de 2ème instance pour 100 habitants

Civil Pénal Administratif

2022

2020

2018

2016

2014

2012

0.117

0.106

0.168

0.208

0.164

0.118

0.085

0.096

0.099

0.088

0.050

0.056

0.072

0.054

0.071

0.070

0.057

0.074

Nombre total d'a aires de Cours Suprêmes pour 100 habitants



Ministère public

2012 2014 2016 2018 2020 2022

53.6643.01

85.6497.7495.66
79.26

204
234

190
205

244
266

Nombre total d'a aires reçues (1ère instance) par procureur

Classées pendant l’année de référence 57%

Terminées par une sanction ou par une
mesure imposée ou négociée par le
procureur

0%

A aires portées devant les tribunaux 43%

57%

5%

32%

Répartition des a aires traitées en % Répartition des a aires classées en %

Classées parce que l’auteur n’a pas pu être
identi é 44%

Classées pour absence de constat d'infraction ou
situation juridique particulière 26%

Classées sans suite par le procureur pour raison
d’opportunité 5%

Classement pour d’autres raisons 25%

38%

35%

12%

18%

Note : Il existe di érentes méthodologies pour calculer le nombre d'a aires dans les statistiques des ministères publics : par événement ou par auteur. La CEPEJ collecte des données par a aire (événement), mais certains
pays les présentent par auteur.

Indice de déploiement et d'utilisation des TIC
(de 0 à 10)

7,02

4,16

5,29

Matière pénaleMatière civile

Matière administrative

4,14,5

4,1

6,73

8,06
6,18

Taux de déploiement par domaine (0 à 10)

Gestion des affaires

Aide à la décision

Accès numérique à la justice

2,6

3,45,79,79

5,00

5,90

Taux de déploiement par catégorie (0 à 10)

Sites internet relatifs au système judiciaire

Textes juridiques

https://www.legis.md/

Jurisprudence des juridictions supérieures

https://csj.md/

Informations sur le système judiciaire

https://instante.justice.md/


